
VII. - Resolutions adoptees sur Ies rapports de la Quatrieme Commission 255 

de leurs populations autochtones par des monopoles 
etrangers, ainsi que de l'appui que ceux-ci accordent 
aux regimes colonialistes et racistes; 

24. Fait appel a toutes les organisations non gou
vernementales pour qu'elles poursuivent leur campa
gne visant a mobiliser l'opinion publique internationale 
en faveur de l'application de sanctions economiques 
et autres a l'encontre du regime de Pretoria; 

25. Prie le Comite special charge d'etudier la si
tuation en ce qui concerne l'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux de poursuivre l'examen de cette 
question et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-septieme session. 

70e seance pleniere 
24 novemhre /98/ 

36/52. Application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples colo
niaux par Jes institutions specialisees et les orga
nismes internationaux associes a l'Organisation 
des Nations Unies 

L'Assemhlee genera/e, 

Ayant examine la question intitulee "Application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spe
cialisees et les organismes internationaux associes a 
!'Organisation des Nations Unies", 

Rappe/ant la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, et 
le Plan d'action pour l'application integrate de la De
claration, contenu dans l'annexe a sa resolution 
35/118 du 11 decembre 1980, ainsi que toutes les 
autres resolutions pertinentes qu'elle a adoptees ace 
sujet, notamment sa resolution 35/29 du 11 novembre 
1980, 

Rappe/ant egalement sa resolution ES-8/2 du 
14 septembre 1981, relative a la question de Namibie, 

Tenant compte des decisions pertinentes adoptees 
par la Conference des ministres des affaires etrange
res des pays non alignes, tenue a New Delhi du 9 au 
13 fevrier 198137, par le Conseil des ministres de !'Or
ganisation de l'unite africaine a sa trente-sixieme ses
sion ordinaire, tenue a Addis-Abeba du 23 fevrier au 
1e• mars 1981, par la reunion ministerielle extraordi
naire du Bureau de coordination des pays non alignes 
sur la question de Namibie, tenue a Alger du 16 au 
18 avril 198138 , par le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie a sa reunion pleniere extraordinaire, tenue 
a Panama le 5 juin 198 l3 9

, et par la Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de 
l'unite africaine a sa dix-huitieme session ordinaire, 
tenue a Nairobi du 24 au 27 juin 1981 40 , 

Ayant examine Jes rapports presentes sur la ques
tion par le Secretaire general41 , le Conseil economi-

37 Voir A/36/116 et Corr.I, annexe. 
-'

8 Voir A/36/222-S/14458 et Corr. I, annexe. Pour le texte imprime, 
voir Dornments officie/.1· du Conseil de .w!rnrite, trente-sfrieme 
annee, Supplement d'avril, mai et Juin 1981. 

J9 Voir Documents ofjiciels de /'As.ffmh/ee ,:enera/e, trente
sixieme session, Supplement n<' 24 (A/36/24). par. 222. 

40 Voir A/36/534, annexe. 
41 A/36/154 et Add.I a 3; A/AC.109/L.1389. 

que et social42 et le Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne !'application de la Decla
ration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux43 , 

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'auto
determination et l'independance est dans sa phase 
la plus cruciale et qu'apres l'echec des pourparlers 
prealables a l'application, tenus a Geneve du 7 au 
14 janvier 1981, elle s' est nettement intensifiee par 
suite de l'attitude provocante et de l'agression exa
cerbee du regime colonialiste illegal de Pretoria 
contre le peuple namibien et de l'appui accru prete a 
ce regime dans tous Jes domaines par Jes Etats-Unis 
d' Amerique et d'autres Etats occidentaux et qu'il ap
partient en consequence a la communaute internatio
nale tout entiere d'intensifier resolument son action 
concertee pour aider le peuple namibien et son seul 
representant authentique, la South West Africa Peo
ple's Organization, a atteindre cet objectif, 

Profondement consciente de ce que le peuple na
mibien et son mouvement de liberation nationale, la 
South West Africa People's Organization, ainsi que 
les peuples d'autres territoires coloniaux, ont un be
soin critique d'assistance concrete de la part des ins
titutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies dans la lutte qu'ils menent pour se li
berer du regime colonial et dans Jes efforts qu'ils de
ploient pour obtenir et consolider leur independance 
nationale, 

Reaffirmant qu'il incombe aux institutions speciali
sees et aux autres organismes des Nations Unies de 
prendre toutes les mesures necessaires, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer 
l'application integrale et rapide de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, en particulier celles qui con
cement la fourniture, a titre prioritaire, d'un appui 
moral et materiel aux peuples des territoires colo
niaux et a leurs mouvements de liberation nationale, 

Profondement preoccupee de constater que, si des 
progres ont ete faits en ce qui concerne l'octroi d'une 
assistance aux refugies de Namibie, les mesures pri
ses jusqu 'a present par Jes organismes interesses pour 
fournir une assistance au peuple du territoire par 
l'intermediaire de son mouvement de liberation natio
nale, la South West Africa People's Organization, 
restent encore insuffisantes pour repondre aux be
soins urgents du peuple namibien, 

Exprimant le fer1ne espoir que des consultations et 
des contacts plus etroits entre les institutions speciali
sees et Jes autres organismes des Nations Unies, 
d 'une part, et l'Organisation de !'unite africaine et le 
mouvement de liberation nationale interesse, d'autre 
part, aideront a surmonter les difficultes de procedure 
et autres qui ont empeche OU retarde l'application de 
certains programmes d' assistance, 

Rappe/ant sa resolution 35/227 D du 6 mars 1981, 
dans laquelle elle a prie toutes les institutions specia
lisees et Jes autres organismes et conferences des Na
tions Unies d'octroyer au Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie le statut de membre a part entiere, en 
tant qu'Autorite administrante legale de la Namibie, 

42 Durnments <!fficiel.~ de /'Assemhlee i:enera/e, trente-sixieme 
se.~sion. Supplement n" 3 (A/36/3/Rev. I), chap. XXX. 
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Exprimant ses remerciements au Secretariat general 
de )'Organisation de l'unite africaine pour la coope
ration et l'assistance constantes qu'il fournit aux ins
titutions specialisees et aux autres organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne l'application des 
resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Exprimant ega/ement ses remerciements aux gou
vernements des Etats de premiere ligne pour leur 
appui indefectible au peuple namibien et a son mouve
ment de liberation nationale, la South West Africa 
People's Organization, dans leur lutte juste et legi
time pour obtenir la liberte et I'independance, en depit 
de la recrudescence des attaques armees par les forces 
du regime raciste d' Afrique du Sud, et consciente des 
besoins particuliers d'assistance de ces gouverne
ments dans ce contexte, 

Notant avec satisfaction que le Programme des 
Nations Unies pour le developpement intensifie ses 
efforts pour fournir une assistance aux mouvements 
de liberation nationale et le felicitant de l'initiative 
qu'il a prise en mettant des dispositifs en place en vue 
d'assurer des consultations et des contacts periodi
ques plus etroits entre Jes institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies, d'une part, 
et l'Organisation de l'unite africaine et Jes mouve
ments de liberation nationale, d'autre part, pour la 
formulation des programmes d'assistance, 

Notant ega/ement l'appui accorde par les institu
tions specialisees et autres organismes des Nations 
Unies a l'execution du Programme d'edification de la 
nation namibienne, conformement a la resolution 
32/9 A de I' Assemblee generale, en date du 4 no
vembre 1977, 

Vivement preoccupee par le maintien de la collabo
ration entre le Ponds monetaire international et le 
Gouvernement sud-africain au mepris des resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generate, 

Notant avec satisfaction les reunions de haut ni
veau tenues a Geneve en avril 1981 entre des repre
sentants du Secretariat general de ]'Organisation de 
I'unite africaine et des secretariats de I'Organisation 
des Nations Unies et des autres organismes des Na
tions Unies, conformement a la resolution 35/117 de 
I' Assemblee generale, en date du 10 decembre 1980, 
relative a la question de la cooperation entre l'Organi
sation des Nations Unies et )'Organisation de !'unite 
africaine, 

Consciente de la necessite de maintenir cons
tamment a I'etude les activites entreprises par les ins
titutions specialisees et Jes autres organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne l'application des 
diverses decisions de l'Organisation des Nations 
U nies relatives a la decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif a la question43 ; 

2. Reaffirme que les institutions specialisees et Jes 
autres organisations et organismes des Nations Unies 
devraient continuer a se guider sur les resolutions 
pertinentes de I'Organisation des Nations Unies dans 

leurs efforts pour contribuer, dans leur domaine de 
competence, a l'application integrale et rapide de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenue dans la resolution 
1514 (XV) de I' Assemblee generate; 

3. Reaffirme ega/ement que la reconnaissance par 
I' Assemblee generate, le Conseil de securite et d'autres 
organes de )'Organisation des Nations Unies de la 
legitimite de la Jutte que menent Jes peuples colo
niaux pour exercer leur droit a l'autodetermination et 
a l'independance a pour corollaire l'octroi par Jes ins
titutions specialisees et Jes autres organismes des 
Nations Unies de tout l'appui moral et materiel ne
cessaire a ces peuples et a leurs mouvements de libe
ration nationale; 

4. Exprime ses remerciements aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies qui ont continue de cooperer, a des degres 
divers, avec l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation de l'unite africaine a l'application de la 
Declaration et des autres resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies et demande instam
ment a toutes les institutions specialisees et aux autres 
organismes des Nations Unies d'accelerer l'application 
integrale et rapide des dispositions pertinentes de ces 
resolutions; 

5. Se declare preoccupee par le fait que l'assis
tance fournie jusqu'a present par certaines institu
tions specialisees et d'autres organismes des Nations 
Unies aux peuples coloniaux, en particulier au peuple 
namibien et a son mouvement de liberation nationale, 
la South West Africa People's Organization, est loin 
d'etre a la mesure des besoins reels des peuples inte
resses; 

6. Regrette que la Banque mondiale et le Ponds 
monetaire international continuent de maintenir des 
liens avec le regime minoritaire raciste colonialiste de 
I' Afrique du Sud, comme l'illustre le fait que I' Afri
que du Sud continue d'etre membre des deux institu
tions, et que ni l'une ni l'autre de celles-ci n'ait pris Jes 
mesures necessaires en vue d'assurer l'application 
integrale des resolutions pertinentes de I' Assemblee 
generale; 

7. Deplore profondement la collaboration persis
tante entre le Ponds monetaire international et I' Afri
que du Sud au mepris des resolutions repetees de 
I' Assemblee generale et demande au Ponds monetaire 
international de mettre fin a cette collaboration; 

8. Prie instamment Jes chefs de secretariat de la 
Banque mondiale et du Ponds monetaire international 
d'appeler particulierement l'attention de leurs organes 
directeurs sur la presente resolution afin que soient 
formules des programmes precis en faveur des peu
ples des territoires coloniaux, en particulier celui de 
la Namibie; 

9. Prie les institutions specialisees et Jes autres 
organismes des Nations Unies de preter ou de con
tinuer de preter d'urgence tout l'appui moral et mate
riel possible aux peuples coloniaux qui luttent pour se 
liberer du regime colonial; 

10. Prie a nouveau Jes institutions specialisees et 
Jes autres organismes des Nations Unies de continuer 
a preter tout leur appui moral et materiel aux Etats 
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ayant accede depuis peu a l'independance OU sur le 
point d'y acceder; 

11. Recommande a nouveau aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations Unies 
d'etablir OU de developper des contacts et une coope
ration avec Jes peuples coloniaux et leurs mouve
ments de liberation nationale, directement ou, le cas 
echeant, par l'intermediaire de l'Organisation de 
!'unite africaine, et de revoir leurs procedures con
cemant la formulation et la mise au point de pro
grammes et de projets d'assistance et d'assouplir ces 
procedures afin d'etre en mesure de foumir sans re
tard !'assistance necessaire en vue d'aider les peuples 
coloniaux et leurs mouvements de liberation nationale 
dans leur lutte pour exercer leur droit inalienable a 
l'autodetermination et a l'independance confor
mement a la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generale; 

12. Note avec satisfaction que la South West 
Africa People's Organization continue de beneficier 
d'un certain nombre de programmes elabores dans le 
cadre de l'Institut des Nations Unies pour la Namibie 
a Lusaka et que le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en cooperation avec la South West Africa 
People's Organization, continue de representer le 
peuple namibien aux reunions des institutions specia
lisees et des autres organisations et organismes des 
Nations Unies et prie instamment ces institutions et 
organismes d'accroitre leur assistance a la South 
West Africa People's Organization, a l'Institut des 
Nations Unies pour la Namibie et au Programme 
d'edification de la nation namibienne; 

13. Prie instamment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont 
pas encore fait d'inscrire a l'ordre du jour des reu
nions ordinaires de leurs organes directeurs une 
question distincte relative aux progres qu'ont realises 
ces institutions et organismes en ce qui concerne 
)'application de la Declaration et des autres resolu
tions pertinentes de !'Organisation des Nations Unies; 

14. Prie instamment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies de prendre, 
conformement aux resolutions pertinentes de I' As
semblee generale et du Conseil de securite, toutes Jes 
mesures necessaires pour cesser toute assistance fi
nanciere, economique, technique ou autre au Gou
vernement sud-africain, de mettre fin a toutes Jes 
formes d'appui qu'ils pourraient fournir a ce gouver
nement, jusqu'a ce qu'il rende au peuple namibien 
son droit inalienable a l'autodetermination et a l'inde
pendance, et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance 
de la legitimite de la domination de ce territoire par ce 
regime ou comme un appui a cette domination; 

15. Prend note avec satisfaction des dispositions 
prises par plusieurs institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies pour permettre aux re
presentants des mouvements de liberation nationale 
reconnus par l'Organisation de !'unite africaine de 
participer pleinement en qualite d'observateurs aux 
deliberations consacrees a des questions concernant 
leurs pays respectifs et demande aux institutions et 
aux autres organismes qui ne l'ont pas encore fait de 
suivre cet exemple et de prendre sans retard les dis
positions necessaires; 

16. Prie instamment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont 
pas encore fait d'octroyer sans tarder au Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie le statut de membre a 
part entiere; 

17. Prie instamment les institutions specialisees et 
les autres organisations et organismes des Nations 
Unies de foumir, a titre prioritaire, une assistance 
materielle substantielle aux gouvemements des Etats 
de premiere ligne afin de leur permettre d'appuyer 
plus efficacement la lutte du peuple namibien pour la 
liberte et I 'independance et de resister a la violation 
de leur integrite territoriale par les forces armees du 
regime raciste d' Afrique du Sud, perpetree directe
ment, comme dans le cas de I' Angola, ou par l'inter
mediaire de groupes traitres fantoches au service de 
Pretoria; 

18. Prie instamment les institutions specialisees et 
Jes autres organisations et organismes des Nations 
Unies d'aider a accelerer le progres dans tous les 
secteurs de la vie nationale, particulierement a deve
lopper l'economie des petits territoires; 

19. Recommande a tous les gouvemements d'in
tensifier leurs efforts, au sein des institutions speciali
sees et des autres organismes des Nations Unies dont 
ils sont membres, afin d'assurer !'application integrale 
et effective de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies et, a 
cet egard, d'accorder la priorite a la question de l'oc
troi d'une assistance, a titre d'urgence, aux peuples 
des territoires coloniaux et a leurs mouvements de li
beration nationale; 

20. Propose, en vertu de !'article III de I' Accord 
entre !'Organisation des Nations Unies et le Foods 
monetaire international44 , que le Conseil des gouver
neurs du Foods monetaire international inscrive d'ur
gence a son ordre du jour un point portant sur Jes 
relations entre le Fonds et I' Afrique du Sud et pro
pose en outre que, conformement a !'article II de cet 
Accord44

, les organes concernes de !'Organisation des 
Nations Unies participent a toutes les reunions du 
Conseil des gouverneurs convoquees par le Foods 
pour examiner ce point; 

21. Appel/e I' attention des institutions speciali
sees et des autres organismes des Nations Unies sur 
le Plan d'action pour !'application integrale de la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenu dans !'annexe a la re
solution 35/ 118 de I' Assemblee generate, en particu
lier sur Jes dispositions appelant ces institutions et or
ganismes a apporter toute !'aide morale et materielle 
possible aux peuples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale; 

22. Prie instamment Jes chefs de secretariat des 
institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, compte tenu des recommandations fi
gurant au paragraphe 11 ci-dessus et des dispositions 
du paragraphe 21 ci-dessus, de formuler, avec la 
cooperation active de !'Organisation de !'unite afri
caine le cas echeant, et de soumettre a leurs organes 

44 Voir Afford.f entre /"Organisation des Nations Unies et /es 
in.l'titutions specia/isees et l"Agence internationale de /'energie 
atomique (publication des Nations Unies, numero de vente : 
E/F.61.X.l), p. 61. 
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directeurs et deliberants, en tant que question priori
taire, des propositions concretes en vue de !'applica
tion integrate des decisions pertinentes de !'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier des programmes 
precis d'assistance aux peuples des territoires colo
niaux et a leurs mouvements de liberation nationale; 

23. Prie le Secretaire general de continuer a aider 
les institutions specialisees et les autres organismes 
des Nations Unies a mettre au point des mesures ap
propriees pour !'application des resolutions pertinen
tes de !'Organisation des Nations Unies et d'etablir a 
!'intention des organes competents, avec !'assistance 
de ces institutions et organismes, un rapport decri
vant les mesures prises depuis la publication de son 
precedent rapport en application des resolutions per
tinentes, y compris la presente; 

24. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager, en consultation avec le Comite 
special, des mesures appropriees tendant a coor
donner les politiques et Jes activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de !'application des resolutions perti
nentes de l'Assemblee generale; 

25. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport a ce sujet a I' As
semblee generale lors de sa trente-septieme session. 

Joe seance p/eniere 
24 novembre 1981 

36/53. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour I' Afrique australe, en particulier sa resolution 
35/30 du 11 novembre 1980, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Programme pour 1980/8145 , qui rend compte des 
travaux du Comite consultatif du Programme d'ensei
gnement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe et du fonctionnement du Programme 
durant l'annee, 

Notant avec une grave preoccupation le flechisse
ment important du niveau des contributions re<;:ues en 
1981 et la chute brutale subsequente du nombre des 
nouvelles bourses accordees et du nombre total de 
boursiers, 

Fermement convaincue qu'il est essentiel de pour
suivre et d'elargir le Programme si l'on veut aider Jes 
peuples d' Afrique du Sud et de Namibie, 

Reconnaissant que des contributions supplementai
res soot necessaires d'urgence pour que le Pro
gramme puisse faire face a ses obligations actuelles et 
qu'un accroissement des contributions pour l'exercice 
a venir est necessaire pour faire face aux besoins 
d'aide croissants, 

Tenant compte du fait qu'il est souhaitable de four
nir aux etudiants refugies des moyens d'etude et 
d'orientation dans toutes sortes de disciplines profes-

4
' A/36/147. 

sionnelles, culturelles, techniques et linguistiques 
presentant un interet pour leurs fonctions futures, 
notamment dans les secteurs du developpement et de 
la cooperation internationale, 

l. Fait sien le rapport du Secretaire general sur le 
Programme d'enseignement et de formation des Na
tions U nies pour I' Afrique australe; 

2. Prend note avec une grave preoccupation du 
deficit qui menace le Programme pendant l'exercice 
financier en cours, du fait de la hausse des prix et de 
la diminution des contributions, tant en termes abso
lus qu'en termes reels; 

3. Exprime ses remerciements a tous ceux qui ont 
apporte leur appui au Programme en versant des 
contributions, en fournissant des bourses ou en of
frant des places dans leurs etablissements d'ensei
gnement; 

4. Prie le Secretaire general et le Comite consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe de prendre 
toutes les mesures qu'ils pourront pour susciter des 
contributions genereuses au Programme; 

5. Adresse un appel a tous les Etats, etablisse
ments, organisations et particuliers, etant donne que 
les peuples d' Afrique du Sud et de Namibie ont be
soin de plus en plus de moyens d'etude et que Jes 
couts de l'enseignement superieur et de la formation 
sont en hausse rapide, pour qu'ils augmentent leur 
soutien financier et autre au Programme afin d'en as
surer la continuation, l'efficacite et !'expansion. 

70e seance pleniere 
24 novemhre 1981 

36/54. Moyens d'etude et de formation otTerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires 
non autonomes 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 35/31 du 11 novembre 
1980, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les moyens d'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes46 , etabli en application de la resolution 845 
(IX) de I' Assemblee generale, en date du 22 no
vembre 1954, 

Considerant que des bourses plus nombreuses de
vraient etre mises a la disposition des habitants des 
territoires non autonomes dans toutes Jes regions du 
monde et qu'il faudrait faire en sorte d'encourager les 
etudiants de ces territoires a presenter des demandes, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general; 
2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres 

qui ont mis des bourses a la disposition des habitants 
des territoires non autonomes; 

3. Invite tous Jes Etats a offrir OU a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires qui n'ont pas en
core accede a l'autonomie OU a l'independance et, 
chaque fois que cela est possible, a fournir des foods 
pour Jes frais de voyage des boursiers; 

46 A/36/580 et Add. I. 


